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Etrangère mariée avec un français

Par bouli5, le 02/03/2019 à 23:57

Bonjour,

Je suis une algérienne, suis rentrée en france en 2015 avec un visa touristique, je vis avec
mon compagnon français depuis octobre 2018, on s'est mariés à la marie en février 2019 et
on a des preuves de vie commune depuis novembre 2018. Pour faire la demande à la
prefecture, de titre de séjour vie privé et familiale, il faut attendre combien de temps ?

Merci.

Par Tisuisse, le 03/03/2019 à 07:11

Bonjour,

Voyez votre préfecture qui étudiera votre dossier au vu des pièces justificatives que vous lui
fournirez.

Par youris, le 03/03/2019 à 12:13

bonjour,

vous pouvez demander une carte de séjour conjoint de français.

voir ce lien pour la procédure:

[quote]
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2209[/quote]salutations
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